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Procès-verbal du conseil d’école 2020-2021 n°2
Jeudi 25 mars 2021 (en visioconférence)

La séance débute à 18h00.

Désignation d’un secrétaire de séance : M.PERROT.

Présents : Représentants des parents d’élèves :  M. BRET Pascal, Mme DUTRION Sandrine, 
M.GAUTHIER Guillaume, Mme JUSSEAU Andrée,  Mme LAMY Erika, Mme PAUGET Cindy.
AVS : Mme MARCILLY Brigitte
Service civique : Mme MOREIRA Laurine
DDEN1 : Mme PETITET Michèle, Mme LEVÊQUE Madeleine
SIVOS : M. CLERC Jean-Noël
Enseignants : Mme BRUNEAU Véronique, Mme DELORME Sophie, Mme DUTEL Sylvie, Mme 
LAPORTE Karine, Mme LEGOUX-PELLETIER Céline, M. PERROT Frédéric, M. RONDIER 
Arnaud (directeur), Mme UZAN Vanina.
Excusées : Mme PICHON-DUFOURT (Inspectrice de l’Éducation Nationale), Mme COCHARD 
Mireille (psychologue scolaire).
Absent : M. ALLEBOURG Cyril

Ordre du jour :

1) Approbation du compte-rendu du précédent conseil d’école.
Approuvé à l’unanimité.

2) Bilan 2ème exercice d’évacuation  le 13 novembre 2020. Il s’agissait d’un exercice de type 
incendie. Les élèves et personnels devaient évacuer côté cantine, un incendie étant simulé dans 
l’école côté parking. L’exercice s’est déroulé sans problème et a donné satisfaction.  Le dernier 
exercice sera organisé sans que personne ne soit mis au courant.

3) Prévision des effectifs, maintien/fermeture de classe à la rentrée 2021.
Des inscriptions ont été enregistrées. A la fin de cette année scolaire, 97 élèves seront inscrits : 23 
GS/CP, 18 CE1, 18 CE2, 19 CM1 et 19 CM2. A la rentrée 2021 sont prévus 25 CP, 14 CE1, 19 
CE2, 19 CM1 et 18 CM2. Le projet de fermeture de l’administration est remis à l’étude étant donné 
la hausse des effectifs. Le conseil espère vivement le maintien de la cinquième classe, afin de 
maintenir les conditions d’enseignement telles qu’elles étaient depuis plusieurs années, avec les 
mêmes effectifs. Les représentants des parents d’élèves sont intervenus pour demander à 
l’administration de surseoir à son projet de fermeture.

1 Déléguée Départementale de l’Éducation Nationale
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4) Renouvellement de l’Organisation du Temps Scolaire. Le SIVOS a demandé le renouvellement 
de l’organisation du temps scolaire sur 4 jours. Le conseil valide cette demande.

5) Projets et activités des classes
GS/CP : les sorties sont très limitées en raison des mesures sanitaires. La classe essaie de sortir une 
fois par semaine aux alentours de l’école pour diverses activités de découverte. La classe a un 
fonctionnement un peu perturbé en raison des mesures sanitaires, les ateliers notamment ne sont pas
possibles. Une sortie avec les CE2 sera peut-être organisée si un assouplissement des mesures 
sanitaires est constaté.
CE1 : Plus de travail de groupe en raison du COVID. C’est assez frustrant, notamment en EPS ou 
les activités sont surtout individuelles, comme la course. Une sortie ski de fond/raquettes/luge a pu 
être menée au Val de Dappe. Une très belle journée, avec un bel accueil dans le centre, qui a fait du 
bien à tous. Le cycle vélo sera peut-être  finalisé selon l’évolution sanitaire. Il serait très dommage 
de ne pouvoir faire la sortie, avec les CM1, 16 parents se sont impliqués dans l’accompagnement 
sur les deux classes.
CE2 : En raison du COVID, les activités de groupe sont très limitées ; certaines activités qui 
peuvent être menées en limitant le brassage sont maintenues, comme les plantations.
CM1 : La classe est très homogène, très dynamique, et c’est très frustrant de ne pouvoir mener 
toutes les activités collectives qu’il serait possible. Un travail de programmation de robots a été 
mené. Des activités USEP sans rencontre, sous forme de défis entre plusieurs écoles, est en cours, 
avec peut-être une vraie rencontre en fin d’année. Les séances « Ecole et cinéma » ont été annulées 
mais la projection du documentaire sur les chauves-souris du festival « Docs en goguette » a pu se 
faire en classe. La sortie ski avec les CE1 a été très satisfaisante.
CM2 : M.PERROT reprendra la classe après les vacances de printemps. Mme DUTEL a eu pour 
tâche principale d’assurer la continuité pédagogique. Un travail collectif de programmation de 
robots a été mené. 

6) Point sur les comptes de la coopérative scolaire : Situation à ce jour : 4077 € sur le compte.

7) Bilan des actions de l’association « Les écoliers de Jouvence » : Mme JUSSEAU présente les 
actions menées qui ont toutes été très satisfaisante, avec une bonne participation de tous : vente de 
fleurs, de fromages et saucissons. La prochaine action est à l’étude : fête du printemps. Il est signalé
que les ventes de fleurs / fromages-saucissons étaient trop rapprochées, difficiles à collecter.

8) SIVOS, informations sur les investissements.
La méthode de lecture du CP va être renouvelée, pour un coût entre 300 et 400 €. Des robinets 
fuient et doivent être réparés ou changés. Des étagères supplémentaires sont redemandées pour la 
bibliothèque (même si la situation sanitaire actuelle ne permet pas pour le moment l’utilisation 
collective de la bibliothèque). L’état propose actuellement un financement à 70 % pour compléter 
les équipements informatiques des écoles . Le SIVOS financera le complément. Des ordinateurs 
portables, quelques tablettes et des boîtiers de vote sont en projet d’achat.
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9) Mme PETITET soumet la question de l’aide aux devoirs. Il s’agirait de mettre en place une aide 
pour les élèves volontaires, sur le temps de garderie, par des bénévoles. La question est mise à 
l’étude.
10) Parking des personnels de l’école : problèmes de circulation et dangers pour les enfants.
Beaucoup de voitures sont garées hors service de l’école. Si le matin la présence du garde-
champêtre résout visiblement le problème, le soir , sans sa présence, un problème de sécurité se 
pose, des enfants jouant sur le parking, de nombreuses voitures stationnent  ou circulent. L’idée de 
la fermeture par chaîne ou rubalise, est évoquée. La question du sens de circulation de la rue Joly 
Coeur est également évoquée (Cf. questions diverses). M.CLERC transmet la question à la mairie 
de St-Gengoux, compétente en la matière. 

11) Questions diverses :
- photos scolaires : elles seront réalisées en fin d’année scolaire.
- mangas en BCD : il y en a quelques unes, mais il n’est pas prévu d’achat à court terme, la 
bibliothèque est mise en veilleuse actuellement en raison du covid.
- Surveillance du « coin foot » sur le temps méridien : des conflits sont signalés. C’est un problème 
récurrent, cette question est transmise au SIVOS, compétent pour le hors-temps scolaire méridien.
- réseaux sociaux, dangers et troubles : quelles actions de prévention ? S’il s’agit d’une question 
essentiellement parentale (il est rappelé que la possession d’un téléphone portable à l’âge du CM2 
est très certainement néfaste pour l’enfant), l’école mène cependant des actions de prévention dans 
la cadre de l’Education Morale et Civique. Il sera  demandé à la gendarmerie si des interventions en
classe sont possibles, comme c’est le cas en collège.
- sensibilisation aux jeux dangereux en cours de récréation : l’école le fait régulièrement, au 
quotidien ou dans le cadre de l’EMC.
- projet Auvergne CM2/CE1 : l’exploitation sera poursuivie après les vacances de printemps en 
CM2 (éclairage maquette individuelle, maquette collective d’après cartes IGN notamment. Une 
vidéo récapitulative sera présentée en fin d’année.
- Sens de circulation et piste cyclable rue Joly Coeur. Il est demandé que la remontée de la rue soit 
possible sur une voie cyclable, avec la signalétique adéquate. La question sera transmise à 
M.CLERC à la mairie de St-Gengoux qui est compétente en la matière.

La séance est levée à 20h.

Le président du conseil d’école, A. RONDIER
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